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(*) ! ! ! !Surface utile SHOB SHON Surface habitableLes surfaces sont exprimŽes en :

En qualitŽ de 

DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'OPERATION

TŽlŽphone

Nombre de niveaux existants

TŽlŽcopie

DESIGNATION DE L'OPERATION

DŽnomination de l'opŽration

la rŽnovation la restauration la rŽhabilitation

Surface de plancher existante

Le ma”tre d'ouvrage envisage :

RŽfŽrences cadastrales 

Destination actuelle

Surface fonci•re 

Estimation de la surface : m2 (*)

l'extension

la restructuration

d'un ouvrage ˆ usage de

dont la rŽalisation est prŽvue en  tranches de travaux.

la transformation la reconstruction partielle ou totale

m2 (*)ˆ construire/transformer, etc.

Les pi•ces et renseignements ˆ fournir par le ma”tre d'ouvrage sont mentionnŽs ˆ l'article G 2.1.5 du CCG.

Cocher  cette case si cette description fait l'objet d'un programme annexŽ aux prŽsentes.

comprenant 

 ˆ rŽnover/restaurer/rŽhabiliter

PARTIES CONTRACTANTES

Le Ma”tre d'ouvrage : 

 La sociŽtŽ 

Inscrit(e) au tableau rŽgional de l'ordre des architectes de 

Adresse

Autres informations

Adresse

ReprŽsentŽe par

e-mail

sous le numŽro

Le contrat qui lie le ma”tre d'ouvrage et l'architecte est constituŽ par le prŽsent "Cahier des Clauses Particuli•res pour travaux sur

existants" et par le "Cahier des Clauses GŽnŽrales pour travaux sur existants" de l'Ordre des architectes du 1er juin 2004 annexŽ,
dont les parties dŽclarent avoir pris connaissance. Ces deux documents, dont les articles commencent respectivement par les
lettres "P" et "G" sont complŽmentaires et indissociables.

PREAMBULE

RŽfŽrences  :

 M/Mme contractant personnellement,

 M/Mme 

Adresse

contractant personnellement,

džment habilitŽ(e)

CONTRAT D'ARCHITECTE POUR TRAVAUX SUR EXISTANTS

PARTIE 1 : CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES

ReprŽsentŽe par

n¡ RCS

En qualitŽ de 

džment habilitŽ(e)

n¡ RCS

 La sociŽtŽ 

L'architecte :

TŽlŽphone e-mailTŽlŽcopie
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Û TTC

Û HT

Soit Žvaluation sommaire du 
cožt de l'opŽration au jour de la 

signature du contrat

Autres assurances

Û HT 0,00
Total

Diagnostics techniques

Missions complŽmentaires

Û HT
Û HT

Û HT

AUTRES DEPENSES

Û TTC

Phase 3 Conception et direction 
des travaux

Û TTC

L'architecte n'est pas en mesure de dŽfinir poste par poste l'Žvaluation sommaire des autres dŽpenses.

Frais directs Û HT

Soit Žvaluation sommaire des 
honoraires et frais

0,000,00

Û TTC

Û HTÛ HT

Û TTCÛ HT

Û TTC

Û TTC

Û TTC

Û HT

0,00 Û TTC
Û TTC

Û TTC

0,00

0,00
0,00

0,00

Û TTC

Total

Û HT

Û HT 0,00

0,00

Û HT

Û HT

% %

Û TTC
Û TTCÛ HT

Û HT

HONORAIRES ET FRAIS DE L'ARCHITECTE (selon les honoraires et frais dŽfinis au chapitre P 5)

ClŽs de rŽpartition des travaux en 
fonction des taux de TVA

Phase 2 Etudes prŽliminaires

Û TTC.

Û TTC

Û TTC

Û TTC

Û TTC
0,00
0,00

Û TTC

0,00

P 4.2 - DECOMPOSITION DE L'ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE

Au jour de la signature du contrat :

Le ma”tre d'ouvrage dispose d'une enveloppe financi•re prŽvisionnelle de

0,00 0,00

Û TTC

0,00Û HT
Û TTC
Û TTC

0,00

Û TTC

L'Žvaluation sommaire des autres dŽpenses se rŽpartit comme suit :

DŽpenses relevant du taux normal de TVA

Û HT
Û TTC

Û HT
RŽfŽrŽ prŽventif (huissier, etc.)

Bureaux d'Žtudes techniques

L'Žvaluation sommaire globale des autres dŽpenses dŽterminŽe par l'architecte s'Žl•ve ˆ

Û HT
DŽpenses relevant du taux rŽduit de TVA

Û TTCGŽom•tre

Autres 

Û HT

ImprŽvus

Prestations relevant du taux normal de TVA

Û TTC
0,00

Total

Etudes de sol Û HT 0,00

DŽcoration / Agencement 

Û HT

Phase 1 RelevŽs/Diagnostics

Û HT

TRAVAUX

DŽmolition

Travaux relevant du taux normal de TVA

Û HT 0,00Û TTC

Û TTC.

Û HT
Û HT

B‰timent

Soit Žvaluation sommaire des 
travaux

Branchements EDF, GDF, TŽl., 
E.U/E.V., etc.

Travaux relevant du taux rŽduit de TVA

Û HT

Û TTC
Û HT

Û HT
Û TTC Û HT

Û HT Û TTC

Û HT
Û HT

Reprise sur existants Û TTC

Û HT
Û HT

0,00
Û TTC

0,00

0,00

19,60% 5,50%et que le taux rŽduit de TVA est de 

0,00

0,00

Û TTC

Û TTC

Coordonnateur SPS Û HT 0,00

Voirie et rŽseaux divers Û HT

Û TTC

Û HT

0,00
0,00

Û HT

Û HT

Û TTC 0,00

Û TTC

Prestations relevant du taux rŽduit de TVA

Û TTC

Û TTC

Û TTC

0,00
0,00

0,00

Û TTC

0,00

0,00Contr™leur technique Û HT 0,00

Etant entendu que le taux normal de TVA est de 

Mission SSI Û HT
Û TTC

Taxes de permis de construire Û TTC
Û TTCCoordinateur de travaux (OPC) Û HT 0,00 0,00

Û TTCÛ HT Û HTÛ TTC0,00
Û TTC

ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE
P 4.1 - MONTANT DE L'ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE

Le ma”tre d'ouvrage n'a pas dŽfini l'enveloppe financi•re prŽvisionnelle de l'opŽration.

Û TTC Û HT 0,00
0,00

Û HT 0,00 Û TTC

Û TTCÛ HT

0,00 Û HT 0,00 Û TTC
0,00

Û HT 0,00 Û TTC

0,00

Û TTC

Û TTC Û HT

Û TTC

Û TTC Û HT
0,00

0,00
0,00
0,00
0,00

Û HT

Û TTC

Assurance dommages-ouvrage

0,00

0,00 Û HT

ImprŽvus

Û HT

Soit Žvaluation sommaire des 
autres dŽpenses Total

0,00

Û HT 0,00 Û HTÛ TTC

Û TTC

Û TTC0,00

Û TTC
0,00 Û HT 0,00 Û TTC

Û TTC0,00

0,00 Û TTC0,00 Û HTÛ TTC0,00
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sur support informatique au format 

Analyses des ouvrages :

Analyse du fonctionnement urbanistique et de la perception architecturale du b‰ti 
existant

Etablissement du dossier photographique
Rapport de synth•se

Rapport de synth•se

Recherche et collecte d'informations
Analyse

ReprŽsentation graphique des ouvrages existants :

Autres relevŽs :

R•gles et contraintes, publiques et privŽes, applicables au projet :
Recherche historique

sur support papier 

  

Û HT.

Par le prŽsent contrat, l'architecte est chargŽ par le ma”tre d'ouvrage de la mission de ma”trise d'Ïuvre comprenant les ŽlŽments prŽcisŽs au prŽsent
chapitre et faisant l'objet d'une rŽmunŽration dont le ou les modes sont dŽfinis aux articles suivants :

Selon le prix horaire deP 5.1.1 - Mission normale

P 5.1 - REMUNERATION "AU TEMPS A PASSER"

Sous-Total Diagnostics

Evaluation financi•re de l'opŽration
FaisabilitŽ de l'opŽration

DŽlai 
d'exŽcution 
(semaines)

MISSION DE L'ARCHITECTE ET REMUNERATION

Pollution des ouvrages :

Autres diagnostics :

Û HT

Û HT

Û HT

Total phase 2 0,00

Esquisse d'une solution d'ensemble :

0,0

Couvert
Equipements 

Analyse des avoisinants

Etat parasitaire
Pollution du sol et du sous-sol

Amiante
Plomb

Elaboration de cahiers des charges 
Mesures de dŽpollution

Etudes de sol et de sous-sol
Fondations
Ossatures
Clos 

ViabilitŽ 

0,000,0
Diagnostics techniques et architecturaux

Sous-Total RelevŽs

0,0 0,00

ELEMENTS DE MISSION                                                                                                          
cocher les prestations confiŽes ("x")

PHASE 1 - RELEVES / DIAGNOSTICS
RelevŽs / Etat des lieux

DŽmarches pour accŽder aux locaux
VŽrification des documents graphiques fournis par le ma”tre d'ouvrage
RelevŽ des ouvrages existants
RelevŽ des hŽberges

Û HT

PHASE 2 - ETUDES PRELIMINAIRES

sur support papier 
sur support informatique au format

0,000,0Total phase 1

Mission d'expertise technique

Temps 
estimŽ           
(heures)

Honoraires             
(Û HT)

RelevŽ des dŽsordres prŽexistants



ORDRE DES ARCHITECTES - Contrat d'architecte pour travaux sur existants - Cahier des Clauses Particuli•res - 01/06/2004 - page 4/8

Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û

Û
mois Û

Û
Û
Û

Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û
Û

Û
Û
Û
Û
Û

! ! !

  (1) Le ma”tre d'ouvrage choisit le mode de dŽvolution des marchŽs de travaux suivant :

Û HT

rŽunions x 

Dossier Quantitatif des Ouvrages
Etudes d'ExŽcution
- Documents graphiques

- Documents Žcrits

Total Missions complŽmentaires 0,0 0,00

Autres

heures (cpte-rendus inclus) x semaines

Ordonnancement - Pilotage - Coordination (1)

DQO

OPC 

EXE

SYN Etudes de Synth•se

Demande de Permis de DŽmolir
- Documents graphiques

- Notices

Participation ˆ la cellule de synth•se

0,0

Honoraires                  
(Û HT)

ELEMENTS DE MISSION                                                                                                   
cocher les prestations confiŽes ("x")

DPD

P 5.1.2 - Missions complŽmentaires

DŽlai 
d'approbation       
(semaines)

DŽlai           
d'exŽcution                                     
(semaines)

0,00 Û HT

VŽrification de situations de travaux  x heures x

0,0

AOR

DOE
Total phase 3

Assistance aux OpŽrations de RŽception 
LevŽe des rŽserves

Dossier des Ouvrages ExŽcutŽs

Visa des Žtudes d'exŽcution
Direction de l'ExŽcution des contrats Travaux
rŽunions x semainesheures (cpte-rendus inclus) x 

- Documents graphiques

- Documents administratifs et notices

- Volet paysager

VISA

Projet de Conception GŽnŽrale

DET

- Documents graphiques

- Documents Žcrits

Dossier de Consultation des Entreprises
Mise au point des MarchŽs de Travaux

DPC

DCE
MDT

PCG

Dossier de demande de PC ou de DT

- Estimation dŽtaillŽe par lots

APD

Par corps d'Žtat sŽparŽs Par groupement d'entreprises Par entreprise gŽnŽrale

sur support papier 
sur support informatique au format

APS Avant-Projet Sommaire

- RŽunions

Avant-Projet DŽfinitif

- Documents graphiques

- Descriptif dŽtaillŽ

- RŽunions

- Documents graphiques

- Descriptif sommaire

- Estimation des travaux

ELEMENTS DE MISSION                                                                                                  
cocher les prestations confiŽes ("x")

PHASE 3 - CONCEPTION DU PROJET ET DIRECTION DES TRAVAUX
Support choisi pour la rŽalisation des documents graphiques

DŽlai 
d'approbation       
(semaines)

DŽlai           
d'exŽcution                                     
(semaines)

Honoraires                
(Û HT)

0,0
0,0

Temps 
estimŽ           
(heures)

Temps 
estimŽ           
(heures)
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¤ HT

RŽpartition des honoraires et frais selon le taux de TVA

Reprographie, papeterie, dossiers de consultation,etc.

Taux normal Taux rŽduit

Total des frais pour la mission 

Affranchissement

Û TTC0,00

Répartition des honoraires Phase 3

Répartition des honoraires Missions complémentaires

Soit montant total des honoraires et frais TTC
Répartition des honoraires et frais TTC 0,00

Répartition des frais

P 5.1.3 - Frais directs

0,00 Û TTC

¤ HT

Û TTC

0,00
0,00

Répartition des honoraires Phase 2

¤/km

¤ HTFrais d'ouverture de dossier

Prix unitaire Montant Û HT

0,00

   DESIGNATION QuantitŽ

¤/km

¤/km ¤ HT

¤/km visites ¤ HT

Déplacements en phase diagnostics  visites

¤ HTDéplacements en phase études  visites 0,00

Û HT

Total Phase 1 - Relevés / Diagnostics

Montant total des honoraires et des frais (rŽmunŽration au temps ˆ passer)

¤ HT

 exemplaires.

Les frais directs sont facturés au fur et à mesure de l'avancement de la mission.

P 5.1.4 - Montant total et rŽpartition des honoraires et frais en fonction du taux de TVA

¤ HT

¤ HT

¤ HT

¤ HT0,00

0,00

0,00

¤ HT

Total Phase 2 - Etudes préliminaires

Autres frais

Les dossiers correspondant à chaque élément de mission sont fournis en 

heures 0,00

Répartition des honoraires Phase 1

%
¤ HT

Total Missions complémentaires

Montant HT total des honoraires

Montant HT des frais estimés pour la mission

heures

0,00

heures

0,00

0,00

0,00

Part de l'opération affectée au taux normal ou réduit de TVA

0,00

 visites 0,00

Téléphone, télécopies

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

¤ HT

Déplacements en phase relevés       

Déplacements en phase chantier

heures

heures

0,00

0,00

0,00

0,00

Prix horaire de l'agence

Total Phase 3 - Conception du projet / Direction des travaux

Assurances

¤ HT

¤ HT

¤ HT

¤ HT0,00

0,00 ¤ HT

0,00

¤ HT

¤ HT

¤ HT

Û HT

¤ HT

¤ HT

¤ HT

¤ HT

Montant HT total des honoraires et frais 0,00

%

¤ HT

0,000,00 ¤ HT

¤ HT

Les frais directs afférents à la présente mission sont calculés comme suit et ajoutés aux honoraires forfaitaires :

Les frais directs afférents à la présente mission sont inclus dans le calcul de la rémunération.

Répartition des honoraires et frais HT ¤ HT
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(1)

" " "

Honoraires 
forfaitaires            (Û 

HT)

Total phase 1 0,00 Û HT

REL
DIAG

RelevŽs (*)

DŽlai 
d'approbation       
(semaines)

 

0,00
PHASE 3

8,00APS

Par corps d'Žtat sŽparŽs Par groupement d'entreprises Par entreprise gŽnŽrale.

ELEMENTS DE MISSION                                                                  
cocher les prestations confiŽes ("x")

PHASE 2

% de la 
mission

Cumul 
(%)

DŽlai 
d'approbation 
(semaines)

8,00
Û HT

 

Total phase 2

Etudes prŽliminaires

DET
AOR Assistance aux OpŽrations de RŽception

Avant-Projet DŽfinitif
Dossier de demande de PC ou de DT
Projet de Conception GŽnŽrale
Dossier de Consultation des Entreprises
Mise au point des MarchŽs de Travaux
Visa des Žtudes d'exŽcution
Direction de l'ExŽcution des contrats de Travaux

APD
DPC
PCG 18,00

MDT
VISA

4,00
6,00

2,00

 

 

2,00
14,00

Û HT

PHASE 2 - ETUDES PRELIMINAIRES ET PHASE 3 - CONCEPTION DU PROJET ET DIRECTION DES TRAVAUX

Diagnostics (*)

ELEMENTS DE MISSION                                                                    
cocher les ŽlŽments confiŽs ("x")

(*) Cocher obligatoirement  le dŽtail des prestations confiŽes dans le tableau de l'article P 5 1.1  (Phase 1 - RelevŽs / Diagnostics)

Les honoraires HT de l'architecte sont fixŽs en pourcentage, au taux de

Le montant des honoraires des phases 2 et 3 est estimŽ ˆ 0,00

Honoraires par 
prestation (Û HT)

PRƒ

 
 
 

Le ma”tre d'ouvrage choisit le mode de dŽvolution des marchŽs de travaux suivant :

Û HTTotal Missions complŽmentaires 0,00

OPC Ordonnancement - Pilotage - Coordination (1)

Autres

DPD Demande de Permis de DŽmolir

 

 34,00

DŽlai           
d'exŽcution                               
(semaines)

P 5.2.1 - Mission normale

ELEMENTS DE MISSION                                                                  
cocher les prestations confiŽes ("x")

% des 
travaux

Honoraires           (Û 
HT)

DŽlai           
d'exŽcution                               
(semaines)

DŽlai 
d'approbation       
(semaines)

2,00

 

DŽlai           
d'exŽcution                               
(semaines)

P 5.2 - REMUNERATION "AU POURCENTAGE"

Sur support papier

Le montant des travaux est estimŽ ˆ :

P 5.2.2 - Missions complŽmentaires

% du montant HT final des travaux.

Avant-Projet Sommaire

 fois par 

0,00
DOE Dossier des Ouvrages ExŽcutŽs

PHASE 1 - RELEVES / DIAGNOSTICS

Par exception, le pourcentage ne s'applique pas ˆ cette phase de la mission.

Û HT

Le ma”tre d'ouvrage transmet ˆ l'architecte le montant dŽfinitif des travaux en fin d'opŽration.

Total phase 3 Û HT
2,00

Les documents graphiques sont Žtablis :

 

Sur support informatique au format

A la signature du contrat, les honoraires sont versŽs suivant les Žchelonnements suivants :

SYN Etudes de Synth•se

DCE

DQO
EXE

Dossier Quantitatif des Ouvrages
Etudes d'ExŽcution

La frŽquence moyenne des visites de chantier par l'architecte est de :
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0,00Soit montant total des honoraires et frais TTC

P 5.5 TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE

En plus des honoraires, le ma”tre d'ouvrage verse ˆ l'architecte la TVA aux taux en vigueur.

Autre base de facturation horaire :

P 5.4 - REVISION

Le mois d'origine ˆ prendre en compte pour la rŽvision des honoraires prŽvue ˆ l'article G 5.2 est pour l'annŽe 

Û HT
Û HT
Û HT

facturŽs en sus.

P 5.3 - REMUNERATION "AU DEBOURSE"

Û HT

Les prix indiquŽs ci-dessus incluent les frais gŽnŽraux  de l'agence.

Û HTÛ HT  Prix moyen de l'agence

Les frais directs  mentionnŽs au P 5.1.3 sont : inclus dans le calcul de la rŽmunŽration "au dŽboursŽ"

SecrŽtaire Û HT  Autre intervenant 

0,00

Û TTC0,00 Û TTC 0,00

0,00

RŽpartition des honoraires et frais TTC
Û HT

Û TTC

Û HT

La rŽmunŽration de l'architecte est calculŽe ˆ la vacation. Le prix horaire est fixŽ pour :

La mission confiŽe ˆ l'architecte est dŽfinie aux articles P 5.1.1 et P 5.1.2 ci-avant.

 Collaborateur non cadre

Û HT
Û HT

Architecte Û HT  Collaborateur cadre 

Û HT
Û HT

Û HT
Û HTTotal Missions complŽmentaires

0,00

Montant HT des frais estimŽs pour la mission

Taux normal

Montant HT total des honoraires et frais 0,00

RŽpartition des honoraires et frais selon le taux de TVA
Part de l'opŽration affectŽe au taux normal ou rŽduit de TVA %

Û HT

Montant HT total des honoraires 0,00

Total Phase 1 - RelevŽs / Diagnostics 0,00
Û HT

RŽpartition des honoraires Phase 1
RŽpartition des honoraires Phase 2
RŽpartition des honoraires Phase 3

RŽpartition des honoraires Missions complŽmentaires
RŽpartition des frais

RŽpartition des honoraires et frais HT

P 5.2.4 - Montant total et rŽpartition des honoraires et frais en fonction du taux de TVA

Montant total des honoraires et des frais (rŽmunŽration au pourcentage)

Û HT

Total Phase 2 - Etudes prŽliminaires
Total Phase 3 - Conception du projet / Direction des travaux 0,00

0,00

0,00

Û HT

%
Û HT

Û HT

Taux rŽduit

Û HT

Û HT
Û HT

P 5.2.3 - Frais directs

   DESIGNATION QuantitŽ Prix unitaire Montant _ HT

Û HTDŽplacements en phase relevŽs        visites
0,00 Û HT

0,00 Û/km 0,00

Frais d'ouverture de dossier

DŽplacements en phase diagnostics  visites
Û/km 0,00

Û HT
DŽplacements en phase Žtudes  visites 0,00 Û/km 0,00 Û HT

0,00 Û/km 0,00 Û HTDŽplacements en phase chantier  visites
Û HT

Affranchissement 0,00 Û HT
Reprographie, papeterie, dossiers de consultation,etc. 0,00

TŽlŽphone, tŽlŽcopies 0,00
Assurances

0,00 Û HT
0,00 Û HT

Autres frais
Û HT

Les frais directs sont facturŽs au fur et ˆ mesure de l'avancement de la mission.

Total des frais pour la mission 0,00 Û HT

Les dossiers correspondant ˆ chaque ŽlŽment de mission sont fournis en  exemplaires.

Les frais directs affŽrents ˆ la prŽsente mission sont inclus dans le calcul de la rŽmunŽration.

Les frais directs affŽrents ˆ la prŽsente mission sont calculŽs comme suit et ajoutŽs aux honoraires forfaitaires :

Û HT
0,00
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1) Û 8) Û
2) Û 9) Û
3) Û 10) Û
4) Û 11) Û
5) Û 12) Û
6) Û 13) Û
7) Û 14) Û

Û

!

!

P 6

P 7

0,00%x 365 j  = par an0,000

la compagnie

Le ma”tre d'ouvrage  (lu et approuvŽ; cachet et signature)

     qui couvre forfaitairement les intŽr•ts moratoires, les frais d'agios bancaires et les divers frais de relance.
0,000000

 ASSURANCES

 /10 000e par jour = 

L'architecte  (lu et approuvŽ; cachet et signature)

Fait ˆ

soit d'une indemnitŽ de retard de /10 000e du montant hors taxes de la facture par jour calendaire,

Les parties conviennent des dispositions particuli•res suivantes :

 par contrat n¡

L'architecte est assurŽ contre les consŽquences pŽcuniaires de ses responsabilitŽs professionnelles aupr•s de 

Ce contrat est conforme ˆ l'obligation d'assurance prŽvue par la loi n¡ 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture et la loi n¡ 78-12
du 4 janvier 1978 relative ˆ la responsabilitŽ et ˆ l'assurance dans le domaine de la construction.

DISPOSITIONS PARTICULIERES

 jours. 

Tout retard de r•glement ouvre droit au paiement :

Les notes d'honoraires et demandes de remboursement de frais sont r•glŽes dans un dŽlai de

soit de l'indemnitŽ de retard prŽvue ˆ l'article G 5.4.2 du CCG

L'attestation d'assurance de l'architecte est jointe au prŽsent contrat.

P 5.6.2 - DŽlais de paiement et indemnitŽs de retard 

Calcul : 

Le 

Il est convenu que l'Žchelonnement des paiements s'effectue selon les modalitŽs suivantes :

P 5.6 - MODALITES DE REGLEMENT

P 5.6.1 - Echelonnement des versements

Montants TTC Montants TTC

Les honoraires indiquŽs par ŽlŽments de mission ou prestations au chapitre P 5 fixent l'Žchelonnement des paiements,
conformŽment ˆ l'article G 5.4.1.

Dans ce cas, les droits acquis forfaitairement fixŽs ˆ l'article G 5.5 ne sont pas remis en cause.

Soit total TTC 0,00


